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On assure que les insurgös, aprös leur döfaite, se seraient retirös, non vers

le sud, mais vers l'ouest de Chellala, entre Djebel-Arissa et Djebel-Souiza.
Bou-Amena, ä la suite du combat du 19, aurait manifeste l'intention d'aban-

donner la lutte, mais les insurges Pont contraint de rester avec eux. (A. H.J
(A suivre.)

<•.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

En date du 28 mai öcoulö le Döpartement militaire suisse a ömis la
circulaire ci-apres concernant la fixation de la chaussure future des
troupes :

En execution de l'article 261 de l'organisation militaire, du 13 novembre
1874, le Conseil federal a, par arrötö du 24 mai 1875, döcidö que la

chaussure des troupes non montees devait consister en une paire de
demi-bottes, suivant le modele, et une paire de souliers que l'on puisse
facilement empaqueter.

Dans le but de fixer le modöle prövu, il a ensuite ötö nommö une
commission d'experts qui a regu l'ordre de soumettre, d'une part, la
question de la chaussure ä un examen approfondi, et de prösenter,
d'autre part, des propositions precises sur le genre et les qualites de
cette chaussure.

Le preavis de cette commission nous a öte remis le 4 fövrier dernier,
et nous en avons ordonnö l'impression dans le but de fournir aux autoritös

militaires cantonales, aux chefs d'armes, aux officiers supörieurs
de l'armöe ainsi qu'aux officiers superieurs d'instruction, l'occasion de
se prononcer sur cette question extremement importante, afin que, sur
ia base des opinions qui en resulteront, cette affaire, qui est dejä pen-
dante depuis trop longlemps, regoive enfin une Solution.

Suivant les rapports d'öcole qui sont entre nos mains, l'execution de
l'arröte ci-dessus mentionnö a rencontre des difficultes dans plusieurs
parties du territoire suisse, parce que la chaussure prescrite ötait
contraire aux habitudes de la population et compromettait les aptitudes de
marche des troupes de ces differentes contröes du pays.

C'est pourquoi nous estimons qu'il est tout d'abord necessaire de
decider si la chaussure prescrite, c'est-ä-dire la botte, doit etre maintenue,

ou si, au contraire, il ne vaudrait pas mieux prescrire en premier
lieu une paire de souliers pour nos troupes ä pied et se borner, pour la
seconde chaussure, ä des prescriptions facultatives.

Comme cette question ne peut etre rösolue qu'en se fondant sur les
renseignements les plus etendus, il nous serait tres agröable de
connaitre votre maniere de voir ä ce sujet, jusqu'ä la fin de juin prochain,
et surtout votre opinion sur les propositions de la commission, formulöes

dans le rapport qui aecompagne la presente.
Deparlement militaire suisse : Hertenstein.

Annexe. Un rapport de 34 pages in-4°, en date de Berne, 9 döcembre

1878, signö « A. Salquin ».

La Revue militaire Suisse parait deux fois par mois, ä Lausanne. Elle publie
en supplöment. une fois par mois, une Revue des armes speciales. Prix : pour la
Suisse, 7 fr. 80 par an. Pour les pays de l'Union postale, 10 fr. par an; pour les
autres pays, 15 francs. Ponr toutee qui concerne l'Administration el la Rödaction,
s'adresser au comitö de Direction de la Revue militaire Suisse, ä Lausanne. (M.
Adrien Borgeaud, fourrier d'artillerie, gerant et secretaire du Comitö.)
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Gras, mais personne ne les ignore dans l'armee ; — el ces causes sont
bien simples.

» Elles proviennent uniquement de la presence dans le canon d'u?ie
partie d'ötui rompu pendant le tir. Ainsi, lorsque le soldat, apres avoir
fait feu, retire l'etui brisö, si l'autre parlie est restöe dans le canon, et
que l'homme continue son tir, il y aura inevitablement un gonflement, ce
qui du reste se comprend aisement.

» Donc, quand on s'apergoit que l'ötui de la cartouche a ete rompu
(ce qui arrive assez frequemment avec les cartouches d'ancienne
fabrication qui ont ötö faites un peu hätivement), il est indispensable d'exa -

miner aussitöt l'intörieur du canon, afin de s'assurer si l'autre partie de
l'ötui y est restöe ou si eile n'a pas ötö projetee hors du canon. Avec un
peu d'habitude, on arrive assez vite ä pouvoir constater facilement la
presence du morceau d'ötui; quelques officiers sont möme munis, pour
cet objet, d'un petit miroir qui reflete l'interieur du canon.

» Quoi qu'il en soit, ifn'y a aucun doute sur les causes de cet accident;
la verification est facile, et eile se fait lorsqu'on neglige de visiter une
arme dont Ia cartouche s'est brisöe pendant le tir. C'est pourquoi, lorsque

ce dernier cas se produit, nos soldats sont tenus de prösenter
immediatement leur arme au capitaine qui dirige le tir. Cet officier visite
l'arme avec le plus grand soin; et s'il y a lieu, il chasse du canon, ä

l'aide d'un petit instrument ad hoc, le morceau d'ötui qui s'y trouve; et
le tir continue sans accident. Dans le cas contraire, le gonflement est
chose certaine.

» Agröez, etc. » Un de vos abonnös. »

France. — Une rövolution, dit VArmöe frangaise, vient d'ötre faite
dans la marine. A l'avenir, nos officiers et les matelots pourront porter
la barbe. Voici, d'ailleurs, l'art. 1" de l'arröte dont les dispositions sont
rendues exöcutoires ä dater du 30 mai:

Art. l'r. Les officiers des differents corps de la marine, les corps de
troupes exceptes, sont autorisös ä porter toute la barbe.

Cette faculte est ötendue aux officiers mariniers, aux quartiers-maitres
et marins de toute profession et assimilös.

Les moustaches ne sont pas portees sans la barbe.
La barbe ne doit pas döpasser six centimetres de longueur ; eile doit

ötre entretenue avec soin. A quand la rövolution de la barbe dans l'armöe

de terre

Erratum. A notre dernier numero, ä la fin de page 250, lire comme suit
les deux dernieres lignes, oü une ligne que nous soulignons ci-dessous a ete
omise : « Annexe : Un rapport de 34 pages in-4", en date de Berne (rapport
de majorite) 4 fevrier 1881, signe D' Ziegler, et (rapport de minorite) 9
decembre 1878, signe « A. Salquin. »

La Revue militaire Suisse parait deux fois par mois, ä Lausanne. Eile publie
en Supplement, une fois par mois, une Revue des armes speciales. Prix : pour la
Suisse, 7 fr. SO par an. Pour les pays de l'Union poslale, 10 fr. par an ; pour les
aulres pays, Id francs. Pour tout ce qui concerne l'Administration el la Redaclion,
s'adresser au comite de Direction de la Revue militaire Suisse, ä Lausanne. (M.
Adrien Borgeaud, fourrier d'artillerie, gerant et secretaire du Comile.)
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